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EXAMEN D’ENTREE DANS LES CRFPA – SESSION 2013 

COMPOSITION JURIDIQUE 

(Cinq heures à répartir entre les deux épreuves) 

 

Commentez l’arrêt suivant1 : Cass. Mixte, 17 mai 2013, n°11-22.768 

Attendu, selon l'arrêt attaqué (Paris, 6 avril 2011), que deux conventions de partenariat ont été signées, les 25 

novembre 2004 et 8 avril 2005, entre la société Bar le Paris et la société Media vitrine, aux termes desquelles 

la seconde s'est engagée, d'une part, à installer chez la première un "réseau global de communication 

interactive", par la mise en place d'un ensemble informatique et vidéo "avec un contenu interactif pour les 

clients et un contenu en diffusion médiatique", contenant notamment des spots publicitaires dont la 

commercialisation devait assurer l'équilibre financier de l'ensemble, d'autre part, à lui verser une redevance de 

900 euros hors taxes par mois, pendant une durée de quarante-huit mois, la société Bar le Paris s'obligeant à 

garantir à la société Media vitrine l'exclusivité de l'exploitation du partenariat publicitaire, que, les 29 décembre 

2004 et 4 janvier 2005, la société Leaseo, qui avait acquis de la société Cybervitrine le matériel nécessaire, a 

consenti à la société Bar le Paris la location de ce matériel, avec effet au 1er janvier 2005, pour une durée 

identique et moyennant le paiement d'un loyer mensuel de 1 000 euros hors taxes, que, le 5 janvier 2005, la 

société Leaseo a cédé le matériel à la société Siemens lease services, qui a apposé sa signature sur le contrat 

de location en qualité de bailleur substitué, que le système n'a jamais fonctionné de manière satisfaisante, que 

la société Siemens lease services a mis en demeure la société Bar le Paris de lui régler les loyers impayés, puis 

lui a notifié la résiliation du contrat faute de règlement des arriérés s'élevant à 10 166,60 euros et l'a assignée 

en paiement, que la société Bar le Paris a appelé en intervention forcée la société Cybervitrine et la société 

Techni-force, anciennement dénommée la société Media vitrine, que la société Techni-force et la société 

Cybervitrine ont été mises en liquidation judiciaire ; 

Attendu que la société Siemens lease services fait grief à l'arrêt de prononcer, avec effet au 17 janvier 2007, la 

résiliation du contrat de partenariat, aux torts exclusifs de la société Media vitrine, ainsi que la résiliation du 

contrat de location, de condamner la société Bar le Paris à lui payer la somme de 3 588 euros, outre intérêts, 

et de rejeter le surplus de ses demandes, alors, selon le moyen, qu'hormis le cas où la loi le prévoit, il n'existe 

d'indivisibilité entre deux contrats juridiquement distincts que si les parties contractantes l'ont stipulée ; qu'en 

énonçant, à partir des éléments qu'elle énumère, que le contrat de location des 29 décembre 2004 et 4 janvier 

2005 est indivisible du contrat de partenariat des 25 novembre 2004 et 8 avril 2005, quand elle constate qu'une 

clause du contrat de location stipule qu'il est « indépendant » du contrat de prestation de services (partenariat), 

la cour d'appel, qui refuse expressément d'appliquer cette clause et qui, par conséquent, ampute la convention 

qui la stipule de partie de son contenu, a violé les articles 1134, 1217 et 1218 du code civil, ensemble le principe 

de la force obligatoire des conventions ; 

Mais attendu que les contrats concomitants ou successifs qui s'inscrivent dans une opération incluant une 

location financière, sont interdépendants ; que sont réputées non écrites les clauses des contrats inconciliables 

avec cette interdépendance ; 

D'où il suit que le moyen n'est pas fondé ; 

PAR CES MOTIFS : 

REJETTE le pourvoi ; 

 


